
COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE i 
k 

' ET AU CHEF DE LA DELEGATION D'ISRAEL, . 
ET TRAN~~~~T LZ TBXTE D'UN PROJ3T DZ DZK!LkRATION -- 

co5ZBZVKhr m5 LrïmX SAINTS,ISITES ET EDIF~CES RELIGIEUX. 
SITmS EN PALESTINE HORS DE LA REGION DE JERUSAIJ3M 

Palestine a lthonneur de transmettre & la DelBgation de.. . . , . 1, 

un Projet de DBclaration concernant les Lieux saints, sites 
i, 
i, 

et edifiees religieux situés en Palestine hors de la région de il j 

Jérusalem, k 

Aux termes du paragraphe 7 de La RQsolution du 11 d&cembre 1 
ï948, l’Assemblée genérale a décidé que Les Lieux saints - ! 

/ 
notamment Nazareth - et les sites et ddifices religieux de ji 
Palestine devralent être prot6ges et leur libre accbs assur8? :~ 

conform6ment aux droits en vigueur et a l’usage historique, 
r”~ 
l 

L’Assemblée a décidé en outre que les dispositions a cet’ effet 1 

devraient être soumises i la surveillance effective des Nations 1 
Unies et que la Commission de Conciliation, en ce qui concerne i 

les Lieux saints situés en Palestine hors de la région de 
J&usalem, devra demander aux autorites politiques des régions 1 

intéressées de fournir des garanties formelles en ce qui 
I 

concerne la protection des Lieux saints et ltacces de ces Lieu, 1 
et que ces engagements seront soumis a llapprobation de 

> 
I 

llAssembl6c gbndrale. 

Conform6men-t aux termes de c,ette disposition, la 
Commission de Conci.liation a lfhonneur, en transmettant ,ls, 
Proje.t de Declaration, de demander que, par cette d6claration, 
le Gouvernement de . . . . . donne dbs que possible des garanties 

f ormel1e.s a La Commission de Conciliation en ce qui concerne la 
protection et le libre actes des Lieux saints, sites et &tifices 
ro2igSeu.x de Palestine situ6s SUT le territoire qui se trouyera 
place SOUS son autorit par le reglement d6finitif du problbme 
de Palestine ou9 en attendant ce regl,ement, sur le territoire 

La Commission de Conciliation des Nations Unies pour la 
/ 

(~ccup& par lui en vertu de conventions djarmistice, 



La Commission souhaite indiquer que la présente commu- 
nicati; ne doit pas être interpr6tée comme pré.jugeant d'une 
man&ra quelconque le réglement définitif de la question 
territoriale en Palestine. 

La Commission desire enfin porter i la connaissance 
de la D&l&gatXon db...,. qu'un exemplaire de la,prksente 
lettre e't du Projet de.Dhclaratian ont ét6 transmis au 
Secrbtaire gk&al de l.J.Organisation des Nat'lons Unies, pour 
information. 

d. Claude de Boisanger 



~C$~~,&SION DR Conciliation DES NATIONS UNIES POUR LA PALEsTINE 

PROJET. DE DECLARATION CONCERï?AMT ’ * 
:LES .LZEUX SAItiTS, ‘SXTES ET EDIFICES 'RELIGIEUX 

., SITUES EN PpLESTINÈ: HORS DE LA REGION DE JER;USALEM I 
., ,.. . c. 

Le C~tivern~lrl,en~~ de,*,.,,,.i...i * . * 

COXICLENT des responsabilités. qui lui- incombent ’ en ce 

qui concerne la sauvsgapde, du. caractère unique de La Pales- 
tine, dont le.soI a &é rendu sacré parles Pri&es et les, 

p&eridages~ de.s ,fidèLes ‘$6 trois grandes religions 9, 

DESTREUX-de mettre en appli.caticn 3,es ,dispositions du 
paragraphe’ 7 de Il.à Résolution de lt~Assembl& .g&nérale des 
‘Nations’ Unies en date du 11 d&cembre 1948, relatives ‘a la 
protectkon c’-t; au libre accès des Lieu% saints, sites et 

..é’d.ifTj.c&$ r’eli’~itiu~’ ‘s5tuds en. Palestine. I~ors de ‘ILa région . 

de’ J&ksal.&m tel&,‘qut eKLei ‘est définie ‘par le paragraphe 8 

garantir “selon j_e’s dispo’siti’ons suivantes la protection et 
le libr4 acc& S ‘dt2.S LfeUX S'ti'ihtsj sites et Cdkfic’es religieux 

de Palestine ‘sXtü’&s sur Xe ‘tcrYi-E’oire .qui.’ Se trouvera placé ‘I 
sous : s.on au:torki:t&~‘pa~: ,‘l.e ‘r&glement définitkf du problème 
de Pklestitie ou, en at tendan- ‘ce’ r&glem&~ ;: sur le terri- 

toire occup6 par lui,on,yertu d’accords d!armlstice, 

Article & 
Le libre ,ex,er,cice de’ tous $.es cu$tes sera garanti par -’ 

la Constitution et ‘asz&‘e’ par ‘la’ ‘pratique administrative .I ., . . 4.: : 
cOnformEmen$ .,& ,la Dbclarakien des Drjits de, IfKomme dll 

3-O dbcembre 1948, , 

1,. .I’ 

’ 
. 

I ._ 
,’ ..’ 

Ari *. Y”.?‘: .G~ ,’ 
! 

: 

‘. 

Los Lieux saints, 
I 

les s,itas at éd’ificos religieux qui 

dta&L”nt .con+.idr,&s 3 &a dat,e, du .,l$, mai 1948 comme des Lieu% 
saints, ‘sites. ot’ ddifices rel$g&ux ‘seront pr6serv6~ et . 

1eus caracthe sacr&pro&gé. Aucun~ acte de nature à 
profa++ co carnctèm3 sacré. ne sera tol&+, 

< I 
.  .  .  l , .  /s 



.,.. 

Article 3. 

Le r&ime $W.dique et coutwier existant 

$. la. date du 14 mai J-948 des Lieux saints, sites et 
édifices r+9A.gieux restera en vigueur. .’ 

Le Gouvernenent de ,.*..*. s’engage notament ?t assurer 
la sécurité des’ &sserv&ts .dos divers’ cult$s et des nenbres 

des ordre,s et’ institutions religieuses; i leur pemlettre 

d’exercer sans aucune entrave leur ninisthre; et 2 faciliter 

leurs com-mnications tant à. l.‘int&ieur du pays qur avec 

l’ext&ieur pour l’exercice de leurs lfonctions et obligations 

religieuses, 
+A.cle 4 ’ 

Lb Gouvernenetit de , . i . . . . s’engage & garantir la liberté 
dt accès aux Lieux saints, sites et adifices religieux, 
situés sur le temito9re qui SB tr0uver.a place’ sous son 

autorite par le règlenent dhfinitif du problho de Palestine 

OU? en attendant ce règ-lenent, sur le territoire occupé par 
lui en vertu d’accords d’armistice; et, en vertu de, cet 

engagenent, garantit le droit d!entrQe et ae transit aux 

ministres du culte , p&rins et visiteurs sans distinction 
de nationalité ou de. religion, sous ia seule r6’serve des 

exigences de la s&curith na$i.onale. 

Le Gouvernenen,t de . . ., ,. *.. ~3.1 engage 5 tenir le plus I 
grand conpte des avis qui lui serpnt adressés 6. ce sujet par 

le Commissaire dos Na=$ions Unies ou, à son défaut, par le 

Repr&scntnnt des NatJons Unies & Jérusalo~~, pour ltélaboration. 

et la pratJ.que de la règle adninistrntive, les msures de 
police9 sZ; l’exancn dos dermndcs individuelles d’&cbs 

aux Lieux saints, 

Article 5. 

Les Lieux saints, les sites et édif$ces religieux ne 
seront pas frappés des taxes dont ils’ étaient exempts à la 

date du 14 r.lai 194-8, Il ne sera proi?édé 5 aucune nodification 
des dis:lositions fiscalcs qui aurait pour effet soit de 

crc’er une discrinination entre Los propriétaires ou les 

occupants des Lieux saints, site& et bdifices rcligie\ti, 
soit de placer ces pro$riétaires ou occupht’s dans une sikuation 
noins favorable & l’égard des dispositions fiscales que celle 

qui existait le 1.4 nai 1948; 

. . . . . ,/ 



- 3 - 

Le Gouvurnencnt do *....* srenpp3 k4 établir un Conseil 
~~ormnent coi:zpo& do ~xxsonnalitds qualifiées: choisies parni. 
ses pxno~mics nationaux et au soin duquel le Cormissni.re des 
Nations Unies ou, 5 son d&faut, 10 Ropr&sentant des Nations 
Unies h Jbrusalen, sem reps6sent6, Ce Conseil swa charge 
de l'c'tude des nesurcs propres & assurer la conservation 
des Lieux saints, sites est Cdlfices reli~~ieux at à sûuve- 
garder leur çaract&w sac& confornénont aux dispositions 
de l'article 2 de lr? pre'sonte d6cla~ation.. 

Article~. v- 

L~applicatlon dos dispositions prbckdentessera placée 
sous le contrôle effectif du Cmwissaire des Nations Unles, 
ou h son ddfaut, du Rcprdscntant des Nations Unies 3 Jéru- 
snl m-A. 

Le Gouvernomnt do es..... srengage à lui prêter son 
entier concours et h lui donner toute S'aide nécessaire 
et & Lui accorder 3.0s immnités et privil&ges nbcessaires 
au libre et complet exercice de ses fonctions. 

h?xicle 8. 

L os diffbscnds relatifs i3 l.~Interpr&tation et b l'appli- 
cation de la prdsontc dbclnration pourront 8tre soumis, soit 
par le Gouvesncmnt de . ...,.,, soit par le Comissaire des 
Mations Unies h Jdrusalm, au Tribunal International établi 
par1 'acte portant crdation d'un régine international per- 
nanent de 3.~2 rdgi.on de J&usaLel-l* La d&cision du Tribunal 
Intemnational sera obligatoire pour les,parties. 

En cas de retard dans lt6tablissenent du Tribunal Inter- 
nati.onaA, ces différends pourront être sou.k,s soit par le 
Gouvornenent de . . . . . . , , soit par le Représentant des 
Nations Unies & J&usalem., au Secr6ta3.m G&t&al des Nations 
UnIos qui en saisira l'organe conp&tont des Nations Unies. 


